
PRODUISEZ VOTRE
ENERGIE SOLAIRE

Sur le Bergeracois, réduire ses factures

d'électricité c'est facile !

 

LE BERGERACOIS ENGAGÉ DANS
LA TRANSITION ÉNERGÉTIQUE

Si vous hésitez à installer un panneau solaire sur votre toit, une cartographie

en ligne vous aide à trancher. A l’initiative du Syndicat de Cohérence

Territoriale du Bergeracois (SyCoTeB), elle regroupe toutes les habitations du

Bergeracois situées sur les territoires de la Communauté d’Agglomération
Bergeracoise, de la Communauté de Communes Bastides Dordogne
Périgord ainsi que de la Communauté de Communes Portes Sud Périgord.

 

La carte est accessible gratuitement sur le site web du SyCoTeB et sur le site

internet des trois collectivités concernées. Chacun peut y entrer son adresse

et disposer de plusieurs informations sur le potentiel solaire de sa toiture,

que ce soit pour produire de l’électricité via des panneaux photovoltaïques

ou pour alimenter un ballon d’eau chaude solaire.

Pour soutenir son objectif de doublement des

énergies renouvelables d’ici à 2030, le territoire du

Bergeracois a mis en place un outil simple, fiable et

gratuit pour répondre à tous ceux qui s’interrogent

sur l’opportunité d’une installation solaire sur leur

toiture.

LA PLATEFORME
SOLAIRE :
Le Syndicat de
Cohérence Territoriale
du Bergeracois met à

votre disposition un outil

à la pointe de la

technologie utilisant des

données de la NASA et de

Météo France.
 

Grace à cet outil, vous

calculez précisément
l’intérêt économique

d'une installation solaire

sur votre toit. 
 
 



 

REVENTE OU AUTOCONSOMMATION,
ON A LE CHOIX !

Si vous optez par la revente vous bénéficierez d’un tarif d’achat fixé sur

une durée de 20 ans.

Si vous optez pour l’autoconsommation vous ferez des économies sur

votre facture d’électricité en économisant ce que votre installation

produit. Il est possible également de revendre le surplus d’électricité non

consommé.

Estimez gratuitement le potentiel solaire de votre toiture 

Co-construisez votre projet de A à Z

Trouvez les meilleurs installateurs près de chez vous

Le cadastre solaire calcule la quantité d’énergie que le soleil transmet à

votre toiture et vous propose différentes façons de la valoriser à l’aide des

panneaux solaires. Il existe deux types de panneaux solaires.

 

1. Les panneaux solaires thermiques qui sont généralement utilisés

pour chauffer l’eau chaude sanitaire, mais qui peuvent également être

utilisés pour chauffer votre maison. 

 

2. Les panneaux solaires photovoltaïques qui vous permettent de

produire de l’électricité. Dans ce cas vous pouvez revendre la totalité de

votre électricité ou l’auto-consommer.

 

 

Avec notre plateforme solaire, vous :
 

De la rentabilité de l'investissement au montant des aides de l'Etat

Du début de votre réflexion jusqu'à 2 ans après les travaux

Sélectionnés parmi les professionnels RGE du territoire

 

 

Découvrez votre simulation sur :
https://scot-bergeracois.insunwetrust.solar

Estimation économique sur
20 ans
 

« Nous voulons développer les
énergies renouvelables et nous
savons que le solaire est l’un des
meilleurs atouts du territoire. Ce
service doit également permettre
de sécuriser les habitants qui
souhaitent investir dans
l’installation de panneaux solaires.»
précise Pascal Delteil, Président du

SyCoTeB. 

 

Une estimation économique sur

20  ans s’affiche ainsi grâce aux

calculs effectués par la plateforme.

De quoi motiver mais aussi rassurer

des porteurs de projet et remplir les

objectifs de transition énergétique

du territoire.


